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Ce projet n’est pas encore entièrement mis au point. Il devra faire l’objet d’une 
nouvelle discussion avec les spécialistes suisses des questions agricoles et commer
ciales qui assistent la délégation suisse, dès le retour de MM. Comte et Martin. Ce 
projet devra, d’autre part, être approuvé par le Conseil fédéral dans un avenir extrê
mement rapproché, car nous ne pourrions, sans nous exposer au risque d’indisposer 
les experts-arbitres, retarder la reprise des négociations à Territet au delà des tout 
premiers jours de novembre.

Aussitôt que le projet actuellement mis à l’étude sera établi, nous ne manquerons 
pas de vous le communiquer, afin que vous soyez exactement informés de nos inten
tions et que vous puissiez suivre au fur et à mesure la marche de cette affaire, qui est 
entrée maintenant dans sa phase décisive et qui doit, par conséquent, évoluer fort ra
pidement.

Nous n’avons pas besoin de souligner que les indications qui précèdent sont du 
caractère le plus confidentiel, la suite des négociations pouvant être gravement com 
promise par une indiscrétion.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Istanbul, F. H. Martin

Copie
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Pour faire suite à notre lettre du 2 octobre1, nous avons l’honneur de vous infor
mer que M. Trembley, qui rentrera au Caire le 1er novembre, se tient dès cette date à 
votre disposition pour prendre, sur place, les mesures que vous jugerez opportunes 
en vue de faciliter votre mission en Egypte.

/... /
Au cours de l’entretien que nous avons eu avec lui avant son départ, M. Trembley 

nous a confirmé que le nouveau Ministère égyptien ne lui paraissait guère devoir se 
maintenir très longtemps au pouvoir et que la personnalité d’Abd el Fattah Pacha 
Yehia, qui cumule les fonctions de Président du Conseil et de Ministre des Affaires 
étrangères, ne lui permettait pas d’envisager les conjonctures actuelles comme parti
culièrement propices à la reprise des négociations au sujet du traité d’amitié entre la 
Suisse et l’Egypte. M. Trembley n’est pas d’avis, néanmoins, qu’il convienne de re
tarder votre voyage jusqu’à un moment plus favorable que nous risquerions peut- 
être d’attendre assez longtemps; il conseille simplement, par mesure de prudence, 
que les conditions de votre arrivée en Egypte soient telles qu’elles ne vous obligent 
pas à entrer en négociations, si vous deviez vous convaincre sur place qu’il est préfé
rable de vous en abstenir.

1. Avec cette lettre, le Département politique faisait parvenir au Ministre Martin des renseigne
ments sur la démission du Gouvernement égyptien de Sidky Pacha, survenue le 21 septembre 
(E 2001 (C) 4 / 41 ) .
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Dans ces conditions, il nous paraît indiqué que votre voyage en Egypte ne soit 
pas annoncé à l’avance aux Autorités égyptiennes et devra être présenté, le moment 
venu, comme une prise de contact avec les colonies suisses. L’usage égyptien vou
lant que toute personnalité de distinction qui se rend au Caire sollicite une audience 
du Roi et du Président du Conseil, vous serez tout naturellement amené à entrer en 
rapport avec le Gouvernement égyptien sans avoir à fournir trop de précisions sur le 
but de votre venue au Caire. Dans cette première entrevue avec le roi Fouad, vous 
voudrez bien présenter verbalement un message de courtoisie de la part du Conseil 
fédéral qui a gardé un souvenir agréable de la visite à Berne de ce souverain2. La re
mise d’une lettre ne paraît ni nécessaire ni désirable.

Le contact pris, vous apprécierez si des négociations sont possibles et nous vous 
ferons parvenir des pouvoirs vous désignant, de même que M. Trembley, comme 
plénipotentiaires.

Votre arrivée au Caire devrait coïncider à peu près avec le retour du Gouverne
ment dans la capitale, c’est-à-dire avoir lieu dans les premiers jours de décembre. 
Nous vous serions reconnaissants de prendre vos dispositions à cet effet.

2. En juillet 1929. A l ’occasion de cette visite, Motta avait eu des entretiens avec le Ministre des A f
faires étrangères d'Egypte.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant
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Nous avons eu l’honneur de recevoir votre lettre du 17 octobre1 et nous vous re
mercions vivement de nous avoir rendu compte de l’entretien fort intéressant que M. 
Ruegger2 a eu avec M. Comert au sujet de certains articles de la presse française de 
nature à faire croire à leurs lecteurs que notre pays courrait de sérieux dangers du 
fait de la propagande hitlérienne.

Nous nous félicitons de la parfaite compréhension à l’égard de la situation dans 
notre pays dont M. Comert a fait preuve au cours de cet entretien. Il nous est pré
cieux d’y trouver une nouvelle preuve que la Suisse a en la personne du chef du Ser
vice de la presse du Ministère français des Affaires étrangères un ami bienveillant et 
éclairé, disposé à rectifier les informations tendancieuses, et de pouvoir compter sur 
une action discrète de sa part pour atténuer le zèle des correspondants de certains 
grands journaux français.

Il nous paraît clair que les démarches envisagées par M. Comert ne pourront, ce
pendant, être effectuées que lorsque l’occasion s’en présentera.

1. Non reproduit.
2. P. Ruegger, Conseiller de légation à la Légation de Suisse à Paris.
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